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Les principales 
procédures 
administratives 
pour HyVence
Comme tout projet de cette envergure, HyVence 
est soumis à différentes procédures réglemen-
taires en application notamment du Code de 
l'environnement et du Code de l'urbanisme et doit 
faire l'objet de plusieurs autorisations administra-
tives, telles que: 

• �un permis de construire ;

• �une autorisation environnementale;

• �une autorisation de construire et d'exploiter une 
canalisation de transport.

Par ailleurs, le projet nécessite la mise en compa-
tibilité des documents d'urbanisme (PLU).

DEMANDE D’AUTORISATION 
ENVIRONNEMENTALE
Dans le cas où sa réalisation serait validée, le 
projet HyVence entrerait dans le champ d'appli-
cation de l'autorisation environnementale, en tant 
qu'installation classée pour la protection de l'en-
vironnement (ICPE) soumise à autorisation. Cette 
procédure permet d’appréhender l’ensemble des 
incidences sur l’environnement du projet. 

Le dossier déposé par le maître d’ouvrage dans le 
cadre de la demande d’autorisation environnemen-
tale doit permettre de démontrer la conformité du 
projet au vu des risques et des impacts identifiés. 
Le Code de l’environnement (article R. 181-13) 
liste les éléments que comprend la demande 
d’autorisation environnementale et notamment : 

• �Une présentation technique : description de la 
nature et du volume de l’activité, l’installation, 
l’ouvrage ou les travaux envisagés, ses moda-
lités de fonctionnement, les procédés mis en 
œuvre, les moyens de suivi et de surveillance, 
les moyens d’intervention en cas d’incident ou 
d’accident ainsi que les conditions de remise en 
état du site après exploitation et, le cas échéant, 
la nature, l’origine et le volume des eaux utili-
sées ou affectées.

• �Les impacts du projet : une étude d’impact, une 
étude de dangers ainsi qu’une note de présen-
tation non technique. L’étude d’impact (dont le 
contenu est défini par l’article R122-5 du code 
de l’environnement) constitue une pièce ma-
jeure des dossiers de demande d’autorisation. 

L’ensemble de ces éléments sont mis à disposi-
tion du public lors de l’enquête publique (dernière 
phase de consultation du public, sur la base d’un 
projet finalisé, en amont de la décision préfecto-
rale).

LA MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLAN LOCAL 
D’URBANISME (PLU)  
DE FOS-SUR-MER 
La réalisation du projet HyVence nécessite-
ra également une mise en compatibilité du plan 
local d’urbanisme (PLU) de la commune de Fos-
sur-Mer, par la voie de la déclaration de projet.

En effet, l’article L. 300-6 du Code de l’urbanisme, 
modifié par la loi du 10 mars 2023 relative à l’ac-
célération des projets d’énergies renouvelables, 
prévoit expressément que les groupements de 
collectivités territoriales peuvent se prononcer 
par une déclaration de projet sur l’intérêt général 
« de l’implantation d’une installation de produc-
tion d’énergies renouvelables, au sens de l’article 
L. 211-2 du code de l’énergie, d’une installation 
de stockage d’électricité, d’une installation de 
production d’hydrogène renouvelable ou bas-car-
bone, au sens de l’article L. 811-1 du même code, 
y compris leurs ouvrages de raccordement, ou 
d’un ouvrage du réseau public de transport ou 
de distribution d’électricité  » afin de permettre 
l’adaptation des documents d’urbanisme 
empêchant la réalisation d’un projet.

Sur la base de la prise en considération de l’étude 
d’impact, des avis de l’Autorité environnementale 
(AE) et des collectivités territoriales consultées 
ainsi que du résultat de l’enquête publique, la Mé-
tropole d’Aix-Marseille-Provence, en sa qualité 
d’autorité délibérante, pourrait établir la mise en 
compatibilité du PLU.
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LA CONFORMITÉ  
DU PLU AU FUTUR SCoT  
AIX MARSEILLE PROVENCE 
Le projet Hyvence devra s’inscrire dans le cadre 
défini par le SCoT Aix-Marseille-Provence. A cet 
égard, il peut d’ores et déjà être relevé que le projet 
Hyvence répond à plusieurs axes du projet d’amé-
nagement et de développement durables (PADD) 
du projet de SCoT Aix-Marseille-Provence, débat-
tu en conseil métropolitain le 20 octobre 2022. 
En particulier, l’axe 2 du PADD ambitionne de 
«  soutenir les filières économiques d’excellence, 
en particulier industrielles, porteuses d’emploi et 
d’innovation », ce qui implique de « structurer la fi-
lière hydrogène, afin d’affirmer le positionnement 
du territoire comme le hub H2 de l’Europe du Sud, 
dans une logique de décarbonation des activités 
humaines, de l’industrie et de la mobilité ».

DOSSIER D’AUTORISATION DE 
CONSTRUIRE ET EXPLOITER 
UNE CANALISATION DE 
TRANSPORT
Des canalisations de transport de produits 
chimiques devraient être réalisées dans le cadre 
du projet HyVence pour le transport de l’hy-
drogène. Toute nouvelle canalisation doit être 
construite et exploitée selon les dispositions 
règlementaires du Code de l’environnement et de 
l’arrêté dit « multi fluide » portant règlement de 
la sécurité des canalisations de transport de gaz 
combustible, d’hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
et de produits chimiques. 

Les canalisations envisagées dans le cadre du 
projet HyVence ayant une longueur supérieure à 
2 km et transportant un gaz inflammable (hydro-
gène), leur réalisation requiert l’instruction d’un 
dossier de demande d’autorisation de construire 
et d’exploiter (DACE) au titre de la réglementa-
tion relative aux canalisations de transport. Le 
contenu d’une DACE comprend notamment une 
étude de dangers, une étude d’impact et un dos-
sier d’incidence au titre de la réglementation sur 
l’eau. 

Conformément au Code de l’environnement, l’au-
torité compétente pour délivrer l’autorisation est 
le préfet du département concerné.	

PERMIS DE CONSTRUIRE
Le périmètre du projet HyVence englobe les bas-
sins de Lavalduc et d’Engrenier, ainsi que le plan 
d’Aren. Afin d’obtenir le permis de construire de 
l’installation, quelques prérequis réglementaires 
sont nécessaires, notamment l’évolution des do-
cuments d’urbanisme citée ci-dessus. 

Les principales 
procédures 
administratives 
pour RTE
La situation du projet au regard d’une éventuelle 
évaluation environnementale est déterminée se-
lon l’article L.122-1 du code de l’environnement. 
Celui-ci prévoit que les « projets qui, par leur na-
ture, leur dimension ou leur localisation, sont 
susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement ou la santé humaine font l’objet 
d’une évaluation environnementale en fonction de 
critères et de seuils définis par voie réglementaire 
et, pour certains d’entre eux, après un examen au 
cas par cas effectué par l’autorité environnemen-
tale ». 

Un raccordement en liaison souterraine n’est pas 
soumis à évaluation environnementale. Toutefois, 
les ouvrages de raccordement, relevant du même 
projet que les installations du client, sont donc 
soumis à l’étude d’impact commune. 

Une enquête publique sera réalisée pour le projet 
à l’issue de l’étude d’impact. 

Le recours à une déclaration d’utilité publique 
serait sans doute nécessaire pour certaines par-
celles traversées par la liaison de raccordement 
électrique.
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Une première analyse d’impacts  
pour HyVence

27  �Créées par les Départements, les Espaces Naturels Sensibles visent à préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux, des habitats naturels. Ils 
permettent la mise en place des politiques de protection, de gestion et d’ouverture au public de ces espaces naturels. 

28  �Les plans nationaux d’actions sont des documents d’orientation non opposables visant à définir les actions nécessaires à la conservation et à la restauration 
des espèces les plus menacées afin de s’assurer de leur bon état de conservation.

29  �Zone naturelle présentant un intérêt écologique, faunistique ou floristique particulier ayant fait l’objet d’un inventaire scientifique national sous l’autorité du 
Muséum National d’Histoire Naturelle pour le compte du ministère de l’Environnement.

30  �Un site classé est un site de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, dont la qualité appelle, au nom de l’intérêt général, la 
conservation en l’état et la préservation de toute atteinte grave.  Le classement concerne des espaces naturels ou bâtis, quelle que soit leur étendue.

31  Un site inscrit est un espace naturel ou bâti de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque qui nécessite d’être conservé.
32 � Réseau écologique européen cohérent formé par les Zones de Protection Spéciales (ZPS) et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC). Dans les zones de ce 

réseau, les Etats Membres s’engagent à maintenir les habitats et espèces concernés dans un état de conservation favorable. Pour ce faire, ils peuvent utiliser des 
mesures réglementaires, administratives ou contractuelles.

Depuis l’origine du projet, Géosel a souhai-
té adopter une approche globale et volontariste 
afin de s’assurer que l’ensemble des potentiels 
impacts du projet soit pris en compte. Ainsi, à 
chacune des étapes du développement du pro-
jet, les dimensions paysagères, architecturales, 
écologiques ou liées aux usages du site sont inté-
grées parallèlement aux dimensions techniques, 
industrielles et économiques. Des études ont, par 
conséquent, été engagées parfois très en amont 
du processus réglementaire.  

Afin de recenser les espèces vivantes (faune et 
flore) et habitats protégés (zones humides) sur 
la totalité de la zone d’implantation du projet 
(panneaux photovoltaïques, usine de production 
d’hydrogène, pipelines), le porteur de projet a 
mandaté un cabinet d’écologues indépendant im-
planté dans la région – Eco-Med – pour mener le 
Volet Naturel de l’Etude d’Impact (VNEI). 

Ces premiers travaux, très approfondis, ont dé-
buté en 2021. Régulièrement mis à jour par des 
prospections continues depuis cette date, ils vien-
dront illustrer l’étude d’impact pour le paragraphe 
« volet naturel ». Menées sur 4 saisons, ces études 
seront mises à jour jusqu’à la date de dépôt du 
dossier de demande d’autorisation.   

Le périmètre de la zone d’étude d’Eco-Med (voir 
illustration ci-dessous) inclut un Espace Naturel 
Sensible (ENS)27, deux Plans Nationaux d’Ac-
tions28 et deux périmètres d’inventaires (Zone 
naturelle d’intérêt écologique, faunistique et flo-
ristique – ZNIEFF29). La zone d’étude est également 
située à proximité d’un site classé30, de six sites 
inscrits31, d’une réserve naturelle nationale, de 
cinq périmètres Natura 200032, de trois terrains du 
Conservatoire du littoral, d’un Plan National d’Ac-
tions et de treize périmètres d’inventaires (ZNIEFF). 

 
Vue aérienne du périmètre de l’étude conduite par EcoMed
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ENJEUX CONCERNANT LE MILIEU NATUREL (FAUNE, FLORE)
Les compartiments biologiques étudiés sur la zone sont les suivants : 

Il s’agit d’une méthodologie d’étude classique (étude 4 saisons) qui nécessite parfois des adaptations, 
liées notamment aux conditions météorologiques (été particulièrement chaud, hiver particulièrement 
pluvieux, etc.).

Leurs premiers résultats font apparaître que, du fait du long passé industriel du site et de la forte 
salinité des étangs, la biodiversité sur les bassins et leurs alentours est peu abondante.   

Une première analyse des potentiels impacts bruts du projet laisse néanmoins apparaître un certain 
nombre d’enjeux : 

Schéma des inventaires de l’étude EcoMed de 2021

Tableau du bilan des impacts bruts avant mesures d’évitement ou de réduction

Valeurs d'impacts bruts (avant mesures)

Emprises terrestres 
Plan d'Aren

Emprises  
parc solaire

Habitats naturels Trés faible à modéré Nul

Flore Faible à fort Nul

Zones humides Très faible Nul

Insectes Faible à fort Nul

Amphibiens Nul à très faible Nul

Reptiles Très faible à faible Nul

Oiseaux Très faible à fort Très faible à modéré

Mammifères Très faible Nul

Chiropères Faible Très faible
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Afin de réduire les impacts présentés ci-dessus, des mesures d’évitement et de réduction ont été propo-
sées : l’adaptation du calendrier des travaux de défrichement et de préparation des emprises en fonction 
de la phénologie des espèces​, la limitation de l’emprise des travaux​, ou encore la réduction de l’emprise 
du parc solaire flottant​. 

Avec l’application de ces mesures, le bilan des impacts résiduels du projet serait fortement réduit : 

Il est à noter qu’au-delà des mesures règlementaires, en cas de réalisation du projet Géosel aurait à cœur 
de mettre en place toutes les mesures d’accompagnement ou d’amélioration des écosystèmes environ-
nants en coopération avec les parties prenantes compétentes sur ces sujets. Ce sujet a fait l’objet de l’un 
des ateliers organisés dans le cadre de la pré-concertation avec les parties prenantes du territoire (voir 
p.69). Il constitue également le cœur de la mission du CPIERA (voir p.26).

AUTRES ÉTUDES
Dans le cadre du développement du projet, d’autres études devront être réalisées, notamment en matière 
de topographie, géotechnique, air, sols, climat, ressources naturelles, voies de circulation, bruit, paysage 
et patrimoine culturel, eau, déchets, émissions lumineuses, utilisation de l’énergie, effets sur la santé, 
étude de dangers… 

A date, tous les types d’études et de procédures ne sont pas au même stade d’avancement comme le pré-
cise le tableau suivant.  

Etat d’avancement des études nécessaires dans le cadre du projet.

Tableau du bilan des impacts résiduels après mesures d’évitement et de réduction

* L'impact résiduel modéré concernet le Criquet des dunes, non protégé.

Valeurs d'impacts résiduels (après mesures)

Emprises terrestres 
Plan d'Aren

Emprises  
parc solaire

Habitats naturels Très faible à faible Nul

Flore Faible Nul

Zones humides Très faible Nul

Insectes Faible à modéré* Nul

Amphibiens Nul à très faible Nul

Reptiles Très faible Nul

Oiseaux Très faible à faible Très faible à faible

Mammifères Très faible Nul

Chiropères Très faible Très faible
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ENJEUX CONCERNANT  
LES EAUX ET LES SOLS
Dans l’objectif partagé de réduction des pressions 
environnementales, la maîtrise de la ressource en 
eau et son bon usage sont essentiels, en particu-
lier sur ce territoire. Comme cela a été mentionné 
ci-dessus, les rejets des concentrats issus du trai-
tement d’eau font actuellement l’objet d’études. 
Les effluents liquides issus du traitement d’eau 
pourraient représenter jusqu’à 75m3/h.

En ce qui concerne les risques de pollution des 
sols liés aux nouvelles activités, ils sont relative-
ment faibles et seront précisés dans le cadre de 
l’étude d’impact. En revanche, HyVence s'implante 
sur un terrain aujourd'hui reconnu comme friche 
qui est, depuis plus de deux siècles à usage indus-
triel, avec notamment une usine de soude dont 
les traces sont encore visibles sur le site. C’est 
pour cette raison que le plan d’Aren comporte 
aujourd’hui des terres polluées. Cette pollution 
historique des sols se situe principalement autour 
de l’ancienne usine de soude. Ces pollutions sont 
connues et dûment répertoriées. Un confinement 
des terres polluées est aujourd’hui une solution 
privilégiée pour éviter tout risque de dispersion 
tant lors de la phase chantier qu’après la mise en 
exploitation du projet.

ENJEUX CONCERNANT  
LE CADRE DE VIE 
Malgré une pollution importante du site et son 
caractère industriel, ses abords constituent au-
jourd’hui une zone de promenade, en particulier 
dans les bois qui l’entourent. Les chemins existants 
sont situés sur le versant Est des deux bassins.   

HyVence est conçu dans le respect d’un site et 
d’un paysage apprécié des habitants du territoire. 
Dans cet esprit, Géosel a mandaté l’ENSP de Ver-
sailles pour :   

• �Connaître au mieux les paysages du site et les 
usages qui en sont faits par les habitants du ter-
ritoire ;  

• �Nourrir les travaux de l’architecte du projet afin 
d’intégrer au mieux HyVence au territoire et à 
ses paysages sur la base du diagnostic que 
l’école aura pu dresser ;  

• �Envisager les modalités d’un maintien sur le 
site d’usages de loisirs dans des conditions de 
confort et de sécurité.   

Dans ce cadre, Géosel a travaillé avec l’ENSP sur 
une analyse des usages du site concerné par le 
projet afin d’élaborer les premières pistes de ré-
flexion sur leur préservation. Les résultats de ce 
travail sont disponibles sur le site internet du pro-
jet (concertation-hyvence.fr). Cette réflexion a 
été approfondie lors de l’atelier de pré-concer-
tation dédié à la question des usages et des 
paysages (voir p.69). 

Depuis le début de son projet, le porteur de pro-
jet a fait le choix de collaborer avec l'agence 
d'architectes Anonyme afin d’articuler l’as-
pect esthétique du projet avec l’intégration des 
contraintes techniques et industrielles, ainsi que 
la prise en compte des contraintes physiques 
(risque submersion), environnementales (végéta-
lisation et faune locale) et paysagères (nouvelle 
identité du site). 

ENJEUX CONCERNANT  
LE PATRIMOINE CULTUREL
A proximité immédiate du site du projet, sur la 
commune de Saint-Mitre-les-Remparts, se trouve 
le site archéologique de Saint-Blaise (dit Oppi-
dum de Saint-Blaise). Site archéologique majeur 
de Méditerranée occidentale, il est classé au titre 
des monuments historiques depuis 1943. Lieu de 
promenade privilégié, il est ouvert au public toute 
l’année. 

Photographie issue du site internet de la Métropole Aix Marseille

Géosel s’attachera à préserver, dans le respect 
des législations de protection et en partenariat 
avec les acteurs du territoire, les caractéristiques 
archéologiques des pourtours du site du projet. 
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ENJEUX CONCERNANT LES 
RISQUES TECHNOLOGIQUES
La classification du site  
au titre des Installations  
Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE)
La classification du futur site de production 
selon la nomenclature ICPE dépendra de la 
configuration définitive du projet en termes de 
procédés, de produits, d’activités et d’installa-
tions. Il est possible qu’il soit classé SEVESO seuil 
bas, notamment en cas du choix d’un électroly-
seur basé sur la technologie alcaline qui nécessite 
l’utilisation de la potasse (voir p.41).  

Les enjeux de sécurité propres à l’hydrogène 
sont bien connus et maîtrisés, et la filière in-
dustrielle travaille à l’amélioration continue 
des risques inhérents liés à ses activités. L’hy-
drogène a déjà de nombreuses applications 
industrielles qui ont nécessité de longue date de 
maîtriser et de réduire ces risques. Ainsi, des pro-
cédures robustes sont déjà en place, à toutes les 
étapes de la chaîne :   production, conditionne-
ment, stockage, transport et applications. La filière 
conduit ce travail en collaboration étroite avec les 
meilleures expertises, en particulier celles du Ge-
sip (groupe d’experts sur la sécurité industrielle), 
de l’INERIS (Institut national de l’environnement 
industriel et des risques) et en collaboration avec 
les services de l’État. 

Du fait de ses activités historiques, Géosel connait 
les cadres d’évaluation réglementaires français et 
européens. Ils servent de support et de référence 
pour concevoir le projet afin d’anticiper, réduire et 
maîtriser les impacts sur l’environnement immé-
diat du projet, tout en garantissant la sécurité et la 
sûreté des installations et des populations. 

Par ailleurs, Géosel opère depuis bientôt soixante 
ans un réseau de pipelines, et pour des raisons 
environnementales autant que réglementaires, 
l’intégrité matérielle de ces pipelines a toujours 
été son souci premier, notamment face au risque 
de corrosion et d’agression de ses ouvrages. Les 
contrôles et inspections sont particulièrement 
stricts et réguliers. 

 

POUR ALLER PLUS LOIN :   
LA CLASSIFICATION SEVESO : 
Les conséquences du rejet accidentel de 
dioxine en 1976 sur la commune de Seveso 
en Italie ont incité les États européens à se 
doter d’une politique commune en matière 
de prévention des risques industriels ma-
jeurs. 
Le 24 juin 1982, la directive dite « SEVE-
SO » est entrée en vigueur. Elle exige que 
les États et les entreprises identifient les 
risques associés à certaines activités indus-
trielles et prennent les mesures nécessaires 
pour y faire face. 

Elle distingue deux types d’établissements, 
selon la quantité totale de matières dange-
reuses sur site : 
- Les installations SEVESO seuil haut ; 
- Les installations SEVESO seuil bas. 
Un site classé SEVESO doit se conformer 
à des mesures de sécurité et des procé-
dures prévues par la directive qui varient 
selon le type d’établissement (seuil haut 
ou seuil bas). Ces mesures définissent les 
« bonnes pratiques » en matière de gestion 
des risques : introduction de dispositions 
sur l’utilisation des sols afin de réduire les 
conséquences des accidents majeurs, prise 
en compte des aspects organisationnels 
de la sécurité, amélioration du contenu du 
rapport de sécurité, renforcement de la par-
ticipation et de la consultation du public. 
L’étude de dangers est la clé de voûte de la 
politique de prévention des risques indus-
triels, notamment au sein d’un site SEVESO. 
Cette étude identifie de manière exhaustive 
les évènements accidentels susceptibles de 
se produire sur le site et les quantifie en ma-
tière de probabilité d’apparition, d’intensité 
des effets et de gravité sur les conséquences 
humaines. 
L’étude de dangers évalue également les 
risques d’apparition d’effets dominos au 
sein et à l’extérieur du site. 
Aujourd’hui, le nombre d’établissements 
SEVESO en France est de l’ordre de 1 300 et 
sont répartis sur l’ensemble du territoire. La 
commune de Fos-sur-Mer compte à ce jour 
15 sites SEVESO, dont 12 SEVESO seuil 
haut. 
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L’étude de dangers :  
maîtriser l’exposition de  
la population aux risques 
industriels accidentels 
L’étude de dangers, ou EDD, est une étude tech-
nique de sécurité industrielle, requise en France 
dans la procédure d’autorisation environnemen-
tale qui permet l’évaluation et la maîtrise des 
risques industriels accidentels. Elle a également 
pour objectif d’étudier d’éventuels effets domi-
nos. Ainsi, l’étude de dangers précise les risques 
auxquels un ouvrage peut exposer la population, 
directement ou indirectement en cas d’accident, 
que la cause soit interne ou externe à l’ouvrage.

L’étude de dangers du projet est en cours de ré-
alisation. Elle consiste à analyser l’ensemble des 
potentiels risques externes (risque d’inondation, 
de séisme, etc.) et des potentiels dangers (les 
matières dangereuses, leurs procédés industriels, 
etc.) pouvant survenir sur le site, pour lesquels 
tous les scénarios de mise en œuvre sont détail-
lés. À partir de ces données, des modélisations 
sont réalisées pour étudier les effets de ces po-
tentiels scénarios et déterminer si les risques sont 
maîtrisés. Elle permet enfin de définir les mesures 
de gestion des risques identifiés.

ENJEUX CONCERNANT 
L’ACTIVITÉ AÉRONAUTIQUE
La base aérienne Istres-Le Tubé est une base de 
l’Armée de l’air française, située sur le territoire 
de la commune d’Istres dans le département des 
Bouches-du-Rhône. Cette base est l’une des plus 
anciennes du territoire de France et l’un des plus 
importants centres de formation. 

Géosel est en relation avec la base militaire 
d’Istres afin de prendre toutes les mesures né-
cessaires à la compatibilité de leurs activités avec 
celles des militaires de la base.

Lignes de niveaux et altitudes devant être respectées par les obstacles 
(Source : Géoportail)

Les impacts 
potentiels  
du raccordement 
électrique RTE sur 
l’environnement
Les liaisons souterraines peuvent présenter des 
incidences sur l’environnement. Les impacts de la 
liaison 225 kV projetée seront précisés au cours 
des études à venir.

CONCERNANT LE MILIEU 
NATUREL ET LA BIODIVERSITÉ :
Les conséquences potentielles de la création 
d’une nouvelle liaison souterraine dépendent du 
milieu considéré et peuvent être : le dérangement 
temporaire des espèces en phase chantier, le 
risque de modification des habitats et des espèces 
présentes... 

Afin de limiter ces impacts négatifs potentiels, 
des mesures spécifiques seront mises en œuvre 
à un stade plus avancé telles que la recherche de 
différentes possibilités de cheminement (fuseaux 
et tracés) pour la nouvelle liaison souterraine 
permettant d’éviter au maximum les milieux sen-
sibles et habitats d’espèces. 

En phase chantier, ces mesures se traduisent no-
tamment par :

• �La limitation des emprises chantier et le choix 
des pistes d’accès au chantier ; 

• �Le cas échéant, le balisage et la protection des 
zones sensibles (mares, fossés, zones humides...) ;

• �L’adaptation du calendrier des travaux (par 
exemple, intervention en dehors des périodes 
de nidification ou de reproduction de certaines 
espèces identifiées plus localement, en dehors 
des périodes de floraison d’espèces exotiques 
envahissantes pour éviter leur propagation) ; 

• �D’autres mesures pour éviter la propagation des 
espèces exotiques envahissantes. 

RTE réalisera des études environnementales sur la 
zone d’étude identifiée qui permettront de mettre 
en œuvre la démarche Éviter, Réduire, Compen-
ser (ERC) dans la définition de l’implantation de 
la liaison.
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CONCERNANT LE  
MILIEU HUMAIN :
Les impacts de la liaison électrique souterraine 
de RTE peuvent être temporairement liés aux nui-
sances et aux bruits du chantier. La phase travaux 
peut en effet générer du bruit et des poussières, 
mais ces impacts resteraient localisés et ponc-
tuels. 

La liaison souterraine pourrait traverser le do-
maine public ou privé. Afin de limiter les impacts 
sur l’activité agricole, les terres excavées lors du 
creusement de la tranchée seraient triées afin 
d’éviter un mélange des sols préjudiciable au dé-
veloppement des cultures. Par ailleurs, les travaux 
seraient circonscrits au maximum afin de limiter le 
tassement des terres.

CONCERNANT LE FONCIER :
RTE n’étant pas propriétaire ni acquéreur des 
terrains traversés par la liaison souterraine, une 
convention amiable serait recherchée entre le(s) 
propriétaire(s) concerné(s) et RTE afin de définir 
les conditions d’occupation des parcelles foncières 
et les modalités selon lesquelles RTE pourrait pé-
nétrer dans la propriété pour entretenir la liaison 
souterraine. Le recours à une déclaration d’utilité 
publique pourrait cependant s’avérer nécessaire.

CONCERNANT LA SANTÉ  
ET LA SÉCURITÉ :
Compte tenu des dispositions constructives mises 
en œuvre par RTE pour ses nouveaux ouvrages, 
les valeurs de champs électriques et magnétiques 
émis ne dépassent jamais les limites réglemen-
taires (5 000 volts par mètre pour les champs 
électriques et de 100 microtesla pour les champs 
magnétiques) conformément à la recommanda-
tion européenne de 1999. En conséquence et dans 
tous les cas, l’ouvrage considéré serait conforme à 
la réglementation.

Par ailleurs, RTE est particulièrement soucieux de 
la qualité et de la transparence des informations 
donnés au public et a notamment passé un accord 
avec l’Association des Maires de France pour ré-
pondre à toute demande en ce sens. 

RTE a créé un site dédié aux champs électriques 
et magnétiques : www.clefdeschamps.inf

Enjeux  
socio-économiques  
du projet
La vocation première du projet HyVence est de 
contribuer à accélérer la transition énergétique 
du bassin industriel local. Il s’agit en particulier 
de donner corps à l’ambition de Fos-sur-Mer de 
devenir un territoire neutre en carbone à horizon 
2050. Ce faisant, HyVence participerait à la pour-
suite de l’histoire industrielle de Fos, avec son 
nouveau chapitre de « Fos verte », pionnière dans 
le développement des industries décarbonées. 

Le projet contribuerait, aux côtés des autres ini-
tiatives du territoire, à faire franchir le cap de la 
transition énergétique aux industries du territoire 
et aux près de 10 000 emplois qui en dépendent, 
et même au développement de nouveaux emplois 
dans de nouvelles activités industrielles. 

Pour les acteurs industriels, l’hydrogène est une 
solution opérationnelle, à coûts maîtrisés, pour la 
conversion de leur mix énergétique, avec de la vi-
sibilité sur la production et une sécurité sur l’accès 
à la production. Cela constituerait un argument 
crédible pour favoriser l’investissement dans l’in-
novation liée aux méthodes de sa production.   

DES PERSPECTIVES EN 
MATIÈRE D’EMPLOI 
Outre le renforcement de l’attractivité du bassin 
industriel de Fos pour les activités industrielles et 
logistiques, le projet pourrait apporter des béné-
fices directs pour les populations riveraines.  

Le chantier du projet devrait employer, en pic, 
environ 400 personnes lors de la phase de 
construction. L’exploitation du futur site de pro-
duction mobiliserait quant à elle la création d’une 
trentaine d’emplois directs. 

L’exploitation de l’usine de production d’hydro-
gène et la maintenance du parc photovoltaïque 
nécessiteraient des métiers et des compétences 
spécifiques : 

• �Electronicien de puissance ; 

• �Electromécanicien ; 

• �Tuyauteur-canalisateur ; 

• �Ingénieur mécatronique ; 
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• �Spécialiste qualité-sécurité-environnement ; 

• �Technicien d’entretien de systèmes photovol-
taïques ; 

• �Technicien et réparateur d’installations solaires ; 

• �Etc. 

Géosel étudie l’opportunité d’une contribution, 
voire d’une prise en charge complète d’un pro-
gramme de formation nécessaire à la mise en 
œuvre du projet ou, plus généralement, une for-
mation aux métiers de la transition énergétique. 

Les formations proposées aux équipes affec-
tées directement au projet débuteraient 1 à 2 ans 
avant le début de l’exploitation, à savoir à partir 
de 2027. Géosel n’exclut pas la possibilité de dé-
tacher ses salariés en stage chez les fournisseurs, 
dans un objectif de montée en compétences. 

Enfin, compte tenu de la spécificité du site du 
projet et des risques liés à l’hydrogène, Géosel 
s’engage à garantir des conditions de travail de 
qualité, à la fois pendant les phases de construc-
tion et d’exploitation de ses installations. 

DES RETOMBÉES FISCALES  
À L’ÉCHELLE DU TERRITOIRE
Au-delà des prélèvements obligatoires auxquels 
HyVence serait assujetti à l’échelle nationale, 
la réalisation du projet devrait avoir un impact 
important sur la fiscalité locale (régionale, dépar-
tementale, métropolitaine, et communale). 

Selon les premières estimations, l’ensemble des 
contributions liées à l’activité du projet devraient 
s’élever entre 2,5 à 3 millions d’euros par an, soit 
50 à 60 millions d’euros sur 20 ans. 

La répartition de ces taxes s’organiserait de la 
manière suivante : 

Région Sud
Département 
des Bouches-

du-Rhône

Métropole 
Aix-Marseille-

Provence33

Commune de 
Fos-sur-Mer

CFE  
(contribution foncière  

des entreprises)
X

CVAE34  
(contribution sur la valeur 
ajoutée des entreprises)

X X X

IFER  
(impôts forfaitaires sur les 
réseaux, panneaux, etc.)

X X

Taxe foncière  
(sur le bâti) X

 

La répartition exacte des contributions présentées ci-dessus est en cours d’évaluation. 

33  EPCI (Etablissement public de coopération intercommunale) regroupant 92 communes, dont celle de Fos-sur-Mer.
34  La loi des finances 2024 prévoit la fin de la CVAE au 1er janvier 2027.

Synthèse des retombées fiscales à l’échelle locale.
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UN PROJET ISSU  
D’UNE DÉMARCHE  
DE CONSULTATION DU 
TERRITOIRE 
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Conscient de la spécificité de son projet par rap-
port aux nouveaux investissements annoncés 
sur la ZIP de Fos, Géosel a fait le choix de pro-
poser aux acteurs du territoire (associations 
de protection de l’environnement, associations 
d’usagers, acteurs institutionnels et repré-
sentants du monde industriel) d’engager de 
premiers échanges sur le projet très en amont 
de la concertation formelle. 

Dans ce cadre, dès novembre 2023, une trentaine 
de personnes ont d’abord été invitées à visiter le 
site du projet (de manière individuelle ou collec-
tive), pour ensuite échanger sur les grandes lignes 
du projet. Enfin, trois ateliers de travail collectifs 
ont été proposés en janvier 2024 pour appro-
fondir les sujets ayant suscité des interrogations 
spécifiques : 

• �Les usages actuels du site et l’aménagement 
paysager du projet ; 

• �La biodiversité et la ressource en eau ; 

• �Le process industriel et la gestion des risques. 

Chaque atelier avait pour objectif de présenter les 
caractéristiques du projet à son stade de dévelop-
pement, de présenter les enjeux ou informations 
complémentaires en lien avec la thématique de 
l’atelier (les supports diffusés lors des ateliers 
sont joints en annexe du présent document) et, 
enfin, de répondre aux questions des participants 
et recueillir leurs propositions de compléments 
relatifs à la conception du projet HyVence. 

De nombreuses suggestions ont été formulées 
concernant la forme du projet, son fonctionne-
ment dans son environnement naturel et humain, 
voire les mesures spécifiques permettant de bé-
néficier de la réalisation éventuelle du projet pour 
valoriser le site et ses environs.

SUGGESTIONS CONCERNANT 
LES USAGES ACTUELS DU 
SITE ET L’AMÉNAGEMENT 
PAYSAGER DU PROJET

• �Proposer « quelque chose de sympa » en termes 
de traitement paysager du projet ;

• �Proposer des accès plus simples et officiels per-
mettant d’accéder aux étangs (les accès actuels 
étant pour la plupart informels, voire interdits) ;

• �Proposer un parcours de santé et pédagogique 
autour de l’étang de Lavalduc ;

• �Proposer un parcours historique présentant 
l’histoire industrielle du site (plan d’Aren  : an-
cienne implantation de la plus ancienne usine de 
France) ;

• �Adopter une vision plus systémique prenant en 
compte le fonctionnement du site du projet en 
lien avec les autres étangs à proximité (Citis, 
Pourra, Estomac) ;

• �Repenser entièrement l’identité du site (nou-
velle industrie = nouvelle identité) ;

• �En cas de fermeture du passage par le plan 
d’Aren, aménager un passage sous un des 
étangs ou une passerelle aérienne ;

• �Établir un lien cohérent entre le passé, le présent 
et le futur du site ;

• �Trouver une idée qui « donne de l’élan » au site.
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SUGGESTIONS  
CONCERNANT LA 
BIODIVERSITÉ ET LA 
RESSOURCE EN EAU

• �Remettre en état les nombreux ouvrages d’art 
(ponts, etc.) présents sur les canaux autour du 
site ;

• �Prendre en compte les études faune-flore ré-
alisées dans le cadre du projet du barreau des 
étangs ;

• �Élargir le périmètre de l’étude faune-flore, qui 
aujourd’hui se limite à l’emprise des deux étangs 
et le plan d’Aren ;

• �Mener le projet de manière à permettre une res-
tauration complète de la biodiversité ;

• �Prévoir un refuge pour oiseaux aux abords du 
site ;

• �Profiter de la réalisation du projet pour engager 
la remise en état du système hydraulique local ;

• �Travailler sur la remise en fonction des canaux 
existants ;

• �Revégétaliser la colline du côté de Saint-Blaise 
ayant subi un incendie important, en cherchant 
par exemple des espèces de plantes plus résis-
tantes ;

• �Mettre en place un groupe d’experts travaillant 
sur les questions de biodiversité et hydraulique 
pour travailler avec une vision plus globale et 
systémique du site.

PROPOSITIONS 
CONCERNANT LE  
PROCESS INDUSTRIEL ET  
LA GESTION DES RISQUES

• �Implanter l’usine de production d’hydrogène 
dans l’étang d’Engrenier ;

• �Limiter le projet à la simple production d’électri-
cité verte, sans production d’hydrogène ;

• �Se rapprocher de l’association PIICTO pour 
contribuer à l’étude sur la valorisation de l’oxy-
gène menée dans le cadre du projet Syrius ;

• �Concernant l’alimentation en eau, envisager une 
alimentation en eau depuis les rejets de la cen-
trale EDF de Saint-Chamas ;

• �Demander des retours d’expérience à des indus-
triels présents sur le territoire.

Le porteur de projet souhaite analyser l’ensemble 
des suggestions présentées ci-dessus et à y ap-
porter des réponses (pendant la concertation, 
dans le bilan ou lors de la concertation continue, 
obligatoire jusqu’à l’ouverture de l’enquête pu-
blique).  

Certaines de ces propositions pourraient sûre-
ment compléter à la fois les solutions étudiées 
dès la genèse du projet, et les solutions alter-
natives pour la réalisation du projet présentées 
ci-dessous.

Suivant avec intérêt les multiples concertations 
(préalables et continues) sur le territoire de Fos-
Berre (Carbon, H2V, GravitHy…), Géosel analyse 
les enseignements de ces démarches afin de nour-
rir à la fois le projet et la concertation préalable.
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QUELLES 
ALTERNATIVES ? 
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HyVence est né de la réflexion sur la façon de 
donner un rôle complémentaire et vertueux aux 
bassins de Lavalduc et d’Engrenier, qui contri-
buent aujourd’hui de manière significative à la 
sécurité énergétique française. 

Il est donc par principe conditionné à l’existence de 
ce site, et conçu selon ses caractéristiques propres : 

• �Foncier disponible constitué par la surface des 
bassins ; 

• �Proximité immédiate des industries lourdes, né-
cessitant des opérations de décarbonation ; 

• �Tracés de canalisations déjà existantes.

C’est pour cette raison que Géosel n’envisage pas 
d’alternative à ce choix de localisation. Par ail-
leurs, il considère le projet HyVence comme un 
projet intégré, rassemblant l’ensemble de ses 
composantes (production d’électricité, pro-
duction d’hydrogène) au sein du même site 
d’implantation.   

Néanmoins, comme mentionné précédemment, 
le porteur de projet souhaite profiter du temps de 
dialogue sous l’égide de la CNDP pour débattre 
avec les habitants et usagers du territoire du 
projet, des modalités de sa réalisation, et de 
l’opportunité du développement du projet pour 
travailler sur la plus-value que le projet pourrait 
apporter directement aux habitants. 

Option zéro : 
absence de 
réalisation du projet
Dans l’hypothèse où le projet ne se ferait pas, 

• �Géosel poursuivrait ses activités actuelles de 
stockage stratégique dans les décennies à venir 
tandis que le site des étangs resterait en l’état ;

• �Il n’y aurait pas de production d’électricité à 
partir d’un parc solaire et par conséquent d’in-
jection d’électricité dans le réseau ;

• �Le territoire ne bénéficierait pas d’une produc-
tion d’hydrogène renouvelable et bas carbone 
conséquente, alors même que Fos-sur-Mer est 
engagée dans un processus de transition envi-
ronnementale accélérée ; 

• �L’absence de chantier ne permettrait pas de mo-
biliser 400 personnes ; 

• �L’absence des retombées fiscales au profit des 
territoires (50 à 60 millions d’euros sur 20 ans).

La mise en place de partenariats visant à dévelop-
per des bénéfices environnementaux, économiques 
ou paysagers pourrait être réexaminée. 

Il est à noter que selon les dernières estimations, à 
horizon 2030, les capacités françaises de produc-
tion d’hydrogène ne permettront plus de couvrir 
l’intégralité des besoins nationaux en matière 
d’hydrogène. L’absence de réalisation du projet 
aurait donc un effet négatif sur cette situation. 

D’autres solutions  
à l’étude 
Plusieurs caractéristiques du projet restent 
inconnues à ce stade et font l’objet d’études 
complémentaires. Certaines d’entre-elles ont 
d’ores et déjà été mentionnées dans les parties 
précédentes du présent document : 

• �Scénarios d’alimentation en eau : les solutions 
à l’étude visent à minimiser l’impact environ-
nemental du projet tout en tenant compte des 
contraintes techniques liées au processus de 
l’électrolyse impliquant le recours à une eau 
extrêmement pure, déminéralisée et déioni-
sée (pour en savoir plus, voir p.45) ; 

• �Aménagement architectural et paysager : fort 
de son expérience manosquine, Géosel tient 
à proposer un projet dont le fonctionnement 
s’insérerait au mieux dans son environnement 
proche et son territoire ; cela dit, la forme défi-
nitive et l’apparence visuelle du projet ne sont à 
ce jour pas arrêtées ; 

• �Utilisateurs et usages possibles de l’hydrogène 
vert : si, dans sa recherche des débouchés, Géo-
sel privilégie aujourd’hui les industriels locaux 
engagés dans des démarches de décarbonation, 
d’autres solutions font l’objet d’analyses appro-
fondies  : contribution à la décarbonation de la 
mobilité lourde, production d’e-carburants, etc.



ANNEXES

 
 

 

Dossier de concertation •  Projet d’implantation d’un parc photovoltaïque flottant et d’une unité de production d’hydrogène renouvelable et bas carbone à Fos-sur-Mer 75



Dossier de concertation •  Projet d’implantation d’un parc photovoltaïque flottant et d’une unité de production d’hydrogène renouvelable et bas carbone à Fos-sur-Mer76

LEXIQUE 
A

Autorisation environnementale : applicable de-
puis le 1er mars 2017, cette procédure permet 
d’assurer la protection de l’environnement, de 
donner une bonne visibilité de tous les enjeux en-
vironnementaux d’un projet aux services de l’État 
et au public, et de renforcer le projet en phase 
amont de l’instruction. Cette autorisation est déli-
vrée par le préfet de département et regroupe les 
autorisations exigées par les différentes législa-
tions applicables. 

C

Cellule photovoltaïque  : éléments constitutifs 
des panneaux solaires, ce sont des composants 
électroniques qui produisent de l’électricité à par-
tir des rayons du soleil.

Commission nationale du débat public (CNDP) : 
la CNDP est l’autorité indépendante garante du 
droit à l’information et à la participation du public 
sur l’élaboration des projets et des politiques pu-
bliques ayant un impact sur l’environnement. Voir 
le site de la CNDP : https://www.debatpublic.fr/ 

Concertation préalable  : une concertation pré-
alable «code de l’environnement» est un outil 
d’association en amont du public à l’élaboration 
de certains projets et documents de planification 
susceptibles d’avoir des incidences sur l’environ-
nement. 

D

Décarbonation  : la décarbonation définit l’en-
semble des mesures et des techniques permettant 
de réduire les émissions de dioxyde de carbone.

Déionisation  : processus chimique ou électrique 
qui consiste à supprimer des ions. 	

Déminéralisation : élimination d’une quantité de 
matières minérales.

Dépression  : en géologie, une dépression est un 
relief creux qui s’est enfoncé ou pressé sous la 
zone environnante.

E

Électrolyseur  : outil permettant de décompo-
ser l’eau en dioxygène et en dihydrogène gazeux 
grâce à un courant électrique. Ce procédé permet 
de produire de l’hydrogène stockable qui pourra 
par la suite être converti en électricité, en chaleur 
ou en force motrice selon l’usage final. 

Électrolyte  : substance conductrice en raison de 
la présence d’ions mobiles.

Étude d’impact : une étude d’impact est une étude 
technique qui vise à apprécier les conséquences 
de toutes natures, notamment environnemen-
tales, d’un projet d’aménagement pour tenter d’en 
limiter, atténuer ou compenser les effets négatifs.
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Énergies fossiles : Énergies produites à partir d’un 
combustible fossile. Un combustible fossile est 
un composé chimique riche en carbone. L’adjec-
tif “fossile” fait référence à la lente décomposition 
sédimentaire dans le sol d’éléments vivants il y a 
plusieurs millions d’années.

Énergies renouvelables : sources d’énergie dont 
le renouvellement naturel est assez rapide pour 
qu’elles puissent être considérées comme inépui-
sables à l’échelle du temps humain. 

Énergie intermittente  : énergie dont la disponi-
bilité varie fortement, sans possibilité de contrôle.

Étude de dangers  : l’étude de dangers, ou EDD, 
est une étude technique de sécurité industrielle, 
requise en France dans la procédure d’autorisa-
tion environnementale, et qui permet l’évaluation 
et la maîtrise des risques industriels accidentels.

Évaluation environnementale  : processus vi-
sant à intégrer l’environnement dans l’élaboration 
d’un projet, ou d’un document de planification, et 
ce dès les phases amont de réflexion. Elle sert à 
éclairer tout à la fois le porteur de projet et l’ad-
ministration sur les suites à donner au projet au 
regard des enjeux environnementaux et ceux re-
latifs à la santé humaine du territoire concerné, 
ainsi qu’à informer et garantir la participation du 
public. Elle doit rendre compte des effets poten-
tiels ou avérés sur l’environnement du projet, du 
plan ou du programme et permet d’analyser et 
de justifier les choix retenus au regard des enjeux 
identifiés sur le territoire concerné.

F

Faune : ensemble des espèces animales vivant 
dans un même milieu.

« Fit for 55 » (ou « Paquet Ajustement à l’ob-
jectif 55 ») : 13 propositions législatives visant à 
atteindre collectivement l’objectif européen de ré-
duction d’au moins 55 % des émissions nettes de 
gaz à effet de serre en 2030 par rapport à 1990.

Flore : ensemble des plantes d’un même milieu.

Fournisseur d’électricité : société qui commercia-
lise l’énergie électrique auprès de ses clients sans 
nécessairement en assurer la production ou la 
distribution. En France, le producteur, le distribu-
teur et le fournisseur d’électricité constituent des 
organismes/entreprises différent.es.

G

Gaz à effet de serre : par gaz à effet de serre, on 
entend un gaz qui retient dans l’atmosphère une 
partie de la chaleur reçue du soleil. L’augmenta-
tion de la concentration des gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère se traduit par une hausse de 
sa température. Certains gaz sont d’origine natu-
relle (vapeur d’eau par exemple) et/ou issues des 
activités humaines, en particulier les gaz fluorés.

GW : unité de puissance électrique, 1 gigawatt = 
1 million de kilowatt (kW). En France 1GW cor-
respond à peu près aux besoins en électricité d’un 
million de personnes.
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H

Hydrocarbures  : les hydrocarbures (pétrole et 
gaz naturel principalement) constituent une res-
source énergétique essentielle pour l’économie 
depuis la révolution industrielle, mais, par leur 
utilisation importante, ils sont aussi source de gaz 
à effet de serre (la vapeur d’eau H2O du fait des 
atomes d’hydrogène et le dioxyde de carbone CO2 
du fait des atomes de carbone).

Hydrogène : l’hydrogène ou dihydrogène (H2) se 
présente comme un gaz invisible et inodore. De 
tous les éléments chimiques, c’est le plus léger. 
C’est également l’élément chimique le plus abon-
dant dans l’univers.

I

Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE)  : classement réglemen-
taire réservé aux installations qui, en raison des 
nuisances ou des risques de pollution ou d’ac-
cident qu’elles présentent, sont soumises à de 
nombreuses normes et à des autorisations. Une 
ICPE peut être une usine mais aussi une installa-
tion agricole, une station-service, un hôpital, etc. 

Intrants  : dans le langage économique, un in-
trant est un élément entrant dans un processus 
de production. Il est opposé à l’extrant qui est un 
élément sortant d’un processus, en général à des-
tination d’un marché ou de l’environnement.

K

kV : Symbole du kilovolt, unité de mesure de la 
tension électrique du Système international (SI), 
valant 1000 volts. 

M

Métaux lourds : les métaux lourds sont généra-
lement définis comme des éléments métalliques 
naturels dont la masse volumique est supé-
rieure à 5000kg/m3. Ils sont présents dans notre 
environnement et utilisés massivement dans l’in-
dustrie. Généralement émis sous forme de très 
fines particules, ils sont transportés par le vent et 
se disséminent dans les sols et les milieux aqua-
tiques, contaminant ainsi la flore et la faune, et se 
retrouvant dans la chaîne alimentaire.

Mobilité lourde : désigne les véhicules industriels 
dont les poids lourds (véhicules de marchandises, 
autobus, autocars) par opposition à la mobilité lé-
gère (les véhicules légers dont les voitures).

Module photovoltaïque : appelé aussi pan-
neau photovoltaïque, son rôle est de transformer 
l’énergie solaire en électricité via un ensemble de 
cellules photovoltaïques. Composés de plusieurs 
couches de métaux et verres, les modules sont 
accolés les uns aux autres sur des supports.

MW : 1 mégawatt = 1 million de watts = 1000 ki-
lowatts
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O

Onduleur : dispositif permettant de transformer 
un courant continu en courant alternatif.

Oppidum : ville fortifiée généralement située sur 
une hauteur à l’époque romaine et gallo-romaine.

P

Poste électrique : situé à l’intérieur d’un parc de 
production d’énergie renouvelable, il élève une 
première fois le niveau de tension, au plus près 
de la source de production (panneaux photovol-
taïques, éoliennes…).

Photovoltaïque flottant  : le principe d’une cen-
trale solaire flottante est d’installer des modules 
photovoltaïques classiques sur des flotteurs et en 
les attachant entre eux soit avec des structures en 
métal, soit avec d’autres flotteurs. Cet ensemble 
de modules crée des îlots, qui tiennent en place 
grâce à des ancres placées soit au fond du lac, soit 
en berge.

Pipeline : canalisation de transport, sous pression 
et sur de grandes distances, de matières fluides. 
C’est un système industriel constitué de tubes et 
d’accessoires, souvent organisés en réseau.

S

Salinité  : la salinité désigne la quantité de sels 
dissous dans un liquide, notamment l’eau.

Saumure saturée  : la saumure est un mélange 
d’eau et de sel à forte concentration. Elle est dite 
« saturée » lorsque la teneur en sel atteint 358g 
de sel par litre d’eau.

Soude : ou Hydroxyde de Sodium, est un compo-
sé chimique utilisé dans la fabrication du savon de 
Marseille. 

Stockage stratégique des hydrocarbures : stoc-
kage d’hydrocarbures à la disposition d'un État. 
Il donne à un pays importateur de pétrole une 
certaine marge de manœuvre en cas de crise d’ap-
provisionnement.

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC)  : 
c’est la feuille de route de la France pour lutter 
contre le changement climatique. Elle donne des 
orientations pour mettre en œuvre, dans tous les 
secteurs d’activité, la transition vers une écono-
mie bas-carbone, circulaire et durable. Elle définit 
une trajectoire de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre jusqu’à 2050 et fixe des objectifs 
à court-moyen termes : les budgets carbone. Elle 
a deux ambitions : atteindre la neutralité carbone 
à l’horizon 2050 et réduire l’empreinte carbone 
de la consommation des Français. Les décideurs 
publics, à l’échelle nationale comme territoriale, 
doivent la prendre en compte.
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T

Transition énergétique : objectif politique et tech-
nique d’une modification structurelle profonde 
des modes de production et de consommation de 
l’énergie.

TWh : 1TWh = 1 milliard de kWh. Cette unité 
d’énergie est utilisée pour mesurer la production 
d’électricité d’une centrale (quelques TWh) ou 
une production nationale (environ 400 TWh pour 
la production nucléaire française).

V

Vaporeformage ou reformage à la valeur : pro-
cédé de production de gaz de synthèse riche en 
hydrogène à partir de vapeurs d’eau et d’hydro-
carbures (notamment méthane et gaz naturel). 
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ABRÉVIATIONS

AE : Autorité Environnementale 

AIOT : Activités Installations Ouvrages Travaux 

CE : Code de l’Environnement 

CEA  : Commissariat à l’énergie atomique et aux 
énergies alternatives

CO2 : Dioxyde de carbone 

COP  : « Conférence of the Parties » conférences 
internationales de lutte contre le dérèglement 
climatique

CH4 : Méthane

CNDP : Commission nationale du débat public 

DACE  : Dossier d’Autorisation de Construire et 
d’Exploiter 

DAE : Demande d’Autorisation Environnementale 

DDAE  : Dossier de Demande d’Autorisation 
Environnementale 

DEEE ou D3E : Déchets d’Équipements Électriques 
et Électroniques

EDD : Étude de dangers

EDF : Électricité de France

ENS : Espace Naturel Sensible 

ENSP : École Nationale Supérieure de Paysage

EPCI  : Établissement Public de Coopération 
Intercommunale 

GESIP  : Groupe d’Experts sur la Sécurité 
Industrielle 

GPMM : Grand Port Maritime de Marseille 
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GW : GigaWatt 

H2O : Eau

H2 : Dihydrogène 

Ha : Hectare 

HTA / HTB : Haute Tension A / Haute Tension B

ICPE : Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement

INERIS  : Institut National de l’Environnement 
Industriel et des Risques 

ONF : Office National des Forêts 

MW : MégaWatt

MWc : MégaWatt crête 

MWh : MégaWatt heure 

MWe : MégaWatt électrique 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SDIS  : Service Départemental d’Incendie et de 
Secours

SPMR : Société du Pipeline Méditerranée Rhône

SPSE : Société du Pipeline Sud-Européen

PIICTO  : Plateforme Industrielle et d’Innovation 
du Caban-Tonkin 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PNR : Parc naturel régional 

RTE : Réseau de Transport d’Électricité 

TWh : TéraWatt heure

VNEI : Volet Naturel de l’Etude d’Impacts

ZAN : Zéro Artificialisation Nette 

ZIP : Zone Industrialo Portuaire 

ZNIEFF  : Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, 
Faunistique et Floristique
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